
PAPIERS

Interdictions : 
Les mouchoirs et essuie-tout vont
dans le compost ou les ordures 
ménagères

À savoir : 
Les blisters en plastique 
des journaux ou magazines 
sont à trier avec les emballages
(conteneur jaune)

Interdictions : 
La vaisselle cassée 
va aux ordures
ménagères ou à la
déchèterie

MÉMO TRI

VERRES

À savoir : 
Bien les vider, inutile de les laver
Compacter les emballages  
Les jeter en vrac

EMBALLAGES

PLASTIQUES

Interdictions : 
Les objets en plastique ne sont pas des
emballages ! Ils sont à déposer en déchèterie ou
aux ordures ménagères.  

MÉTALLIQUES

BRI
QUES ET CARTONETTES

JOURNAUX ET PAPIERS

POTS ET BOCAUX BOUTEILLES

À savoir : 
Les pots et
bocaux doivent
être vidés.



RES
TES ALIMENTAIRES

Déchets incinérés 
Accès par carte

Conteneurs à biodéchets 
Liste des points sur 

www.baud-communaute.bzh)

Composteur du foyer 

TEXTILES

À savoir : 
Liste de déchets non
exhaustive 
un composteur à
disposition par foyer
après formation au
compostage
 un bio seau pour trier
mis à disposition

BIO-DÉCHETS

FLEURS ET HERBES

Interdictions : 
Sacs en plastiques
même biodégradables
emballages 

(Toutes les consignes sont
disponibles sur les
conteneurs ou auprès de
nos services).

APPLICATION GRATUITE 
POUR LE TRI DES DÉCHETS

WWW.ON-NE-LACHE-RIEN.CITEO.COM

Vêtements, linge de maison, maroquinerie, chaussures liées par paire :
À jeter dans un sac fermé, propres et secs, même usés ou déchirés. 
Selon leur état, les textiles usagés seront réutilisés, recyclés ou valorisés. 
Points de collecte sur https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport

ou

Accueil du service prévention et gestion des déchets
ZI de Kermarec 56150 BAUD
Tél : 02.97.51.13.30 - Mail : reduisons@baudcom.bzh 
*Tous les renseignements sur baud-communaute.bzh
ou auprès du service.

Vous vous posez
d’autres questions ?

MARC ET SACHETS DE THÉ

 ESSUIE-TOUT,MOUCHOIR 

Composteur du foyer 
exclusivement

ART

ICLES D’HYGIÈNE PETITS OBJETS 

VAISSELLE,OS, LITIÈRE

ORDURES MÉNAGÈRES

Avez-vous essayé de réparer ?
Avec le bonus réparation, faites durer vos textiles et
chaussures usagés avant de les déposer dans un PAV

https://on-ne-lache-rien.citeo.com/
https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
http://baud-communaute.bzh/

